
Décret n°2012-1050 du 24 octobre 2012 portant création, attributions, organisation et 
fonctionnement de l’Autorité Nationale du Mécanisme pour un Développement Propre (AN-MDP) 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur rapport conjoint du Ministre de l'Environnement et  du  Développement 
Durable et du Ministre de l'Economie et des Finances, 

Vu  la Constitution ; 

Vu  la loi n° 96-766 du 03 octobre 1996 portant Code de l'Environnement ; 

Vu  la loi n°2005-521 du 27 octobre  2005 autorisant le Président de la République à  faire adhérer 
l'Etat  de Côte d'Ivoire au Protocole de Kyoto relatif à la Convention-Cadre des Nations-Unies 
sur les changements climatiques, adopté le 11 décembre 1997 à Kyoto ; 

Vu  le décret n° 98-19 du 14 janvier 1998 Portant création et organisation du Fonds National de 
l'Environnement, en abrégé FNDE ; 

Vu  le décret n° 98-43 du 28 janvier 1998 relatif aux installations classées pour la protection de 
l'environnement et les textes subséquents; 

Vu  le décret  n°2005-726  du 28 décembre 2005 portant adhésion et publication de la République 
de Côte d'Ivoire au Protocole de Kyoto relatif à la Convention Cadre des Nations Unies sur les  
Changements Climatiques, adopté le 11 décembre 1997 ; 

Vu  le décret  n° 2012-241 du 13 mars 2012  portant  nomination du Premier Ministre ; 

Vu  le décret n° 2012-242 du 13 mars  2012 portant nomination des Membres du Gouvernement, 
tel que modifié par le décret n°2012-484 du 04 juin 2012 ; 

Vu le décret n° 2012-625 du 06 juillet 2012 portant attributions des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 



CHAPITRE 1: DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 : 
 Il est créé un organisme public d'orientation et de suivi de la politique du développement propre 
dénommé  Autorité Nationale du Mécanisme pour un Développement Propre, en abrégé AN-MDP, dont 
l'organisation  et le fonctionnement sont définis conformément aux dispositions du présent décret. 

Article 2 : 
L'AN-MDP est le guichet unique de réception et d'approbation des projets relatifs au Mécanisme pour 
un Développement Propre. 

La, tutelle technique de l'Autorité Nationale du Mécanisme pour un Développement Propre  est exercée 
par le Ministre chargé de l'Environnement et la tutelle financière par le Ministre de l'Economie et des 
Finances. 

Le siège de I'AN-MDP est fixé à Abidjan. 

CHAPITRE Il : MISSIONS ET ATTRIBUTIONS 

Article 3  
Les missions de I'AN-MDP sont notamment : 

-‐ la promotion du Mécanisme pour un Développement Propre auprès des promoteurs potentiels 
de projets MDP et l'information sur ce mécanisme:• 

-‐ la connaissance en techniques d'identification et de formulation  des projets MDP ainsi que des 
techniques d'analyses  économiques et financières pour le montage de projets : 

-‐ la connaissance du cadre spécifique  de développement des projets ainsi que la mise en œuvre 
de l'évaluation et du suivi des projets ; 

-‐ le renforcement des capacités en méthodes d'évaluation des impacts environnementaux des 
projets,  en particulier la détermination qualificative des réductions d'émissions. 

Article 4: 
 Pour la réalisation de ses missions, I'AN-MDP est chargée : 

-‐ d'appuyer les études de modélisation, la recherche appliquée et l'amélioration de la qualité des 
données ; 

-‐ d'assurer la formation initiale et continue des membres de I'AN-MDP ; 
-‐ de recenser les experts nationaux ; 
-‐ d'organiser et de participer aux rencontres nationales et internationales y afférentes ; 
-‐ de  mettre en réseau les nouvelles  technologies de l'information et de la communication avec 

les personnes impliquées dans le Mécanisme  pour  un Développement Propre ; 
-‐ d'œuvrer pour la réduction des coûts des équipements et des logiciels de recueil et d'analyse 

de données et de simulation, notamment des audits et des évaluations climatiques; 
-‐ de  prendre  les mesures juridiques, scientifiques,  techniques et administratives adéquates 

pour une meilleure connaissance technique de l'objectif du développement propre ; 
-‐ de planifier et de mettre en œuvre la formation continue des personnes impliquées dans le 

Mécanisme a  pour un Développement Propre. 
. ' 
CHAPITRE Ill: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 



Article 5  
Les organes de l’AN-MDP sont : 

-‐ le Conseil de Supervision ; 
-‐ le Secrétariat Technique. 

Article 6 : 
Le Conseil de Supervision est l'organe de décision de I'AN-MDP. Le Conseil de Supervision de I'AN-
MDP a pour attributions : 

-‐ d'examiner, avec l'assistance du Secrétariat  Technique, tout projet soumis à l'Autorité  
Nationale pour  un  financement dans le cadre du Mécanisme pour un Développement Propre ; 

-‐ d'inciter les institutions compétentes à s'engager dans des activités de renforcement des 
capacités, d’appui-conseil, de recherche et de développement au bénéfice des opérateurs 
économiques ; 

-‐ d'établir un rapport annuel sur les activités du Mécanisme pour un Développement Propre en 
Côte  d'Ivoire à adresser au Conseil Exécutif du Mécanisme pour un Développement Propre ; 

-‐ d'approuver le rapport d'activités établi par le Secrétariat Technique. 
  
Article 7: 
Le Conseil de Supervision est composé comme suit : 

-‐ un représentant du Ministre chargé de l'Environnement; 
-‐ un représentant du Ministre  chargé du Plan et du Développement; 
-‐ un représentant du Ministre chargé de l'Industrie; 
-‐ un représentant du Ministre chargé de l'Economie et des Finances; 
-‐ un représentant du Ministre chargé des Mines, du Pétrole et de l'Energie; 
-‐ un représentant  du Ministre chargé de la Recherche Scientifique; 
-‐ un représentant du Ministre chargé de l'Agriculture ; 
-‐ un représentant du Ministre chargé du Transport; 
-‐ un représentant du Ministre chargé des Eaux et Forêts; 
-‐ un représentant du Ministre chargé de la Salubrité Urbaine; 
-‐ un représentant du Directeur Général du BNETD; 
-‐ un représentant du Directeur de l'Institut de Recherche sur les Energies Nouvelles; 
-‐ un. Représentant du Président de la Chambre de Commerce et de l'Industrie ; 
-‐ le  Président du Réseau des ONG de protection de l'environnement ou son représentant 

Les  membres du Conseil de Supervision sont  nommés par arrêté du Ministre chargé de 
l'Environnement, sur proposition des structures dont ils relèvent. 
Le Conseil de Supervision est présidé par le représentant du Ministre chargé de l'Environnement. 

Article 8 : 
 Les fonctions de Président ou de membre du Conseil de Supervision ne sont pas rémunérées. Il peut 
toutefois être alloué des indemnités correspondant aux frais de déplacement ou de séjour effectivement 
supportés à l'occasion des réunions sur la base des taux applicables aux fonctionnaires appartenant à 
la catégorie A 

Article 9  
Le Conseil de Supervision se réunit au moins deux fois par an sur convocation de son Président. 
Toutefois,  il peut se réunir en session extraordinaire à l'initiative de son Président ou à la demande du 



tiers de ses membres chaque fois que de besoin, notamment pour traiter des questions spécifiques et 
urgentes tenant au suivi et à  l'évaluation des projets. Le Président du Conseil de Supervision peut 
inviter aux réunions du Conseil, avec voix  consultative, toute personne  dont il estime utile d'entendre 
les avis. 

Article 10:   
Le Secrétariat Technique de I'AN-MDP est chargé : 

-‐ de mettre en œuvre la politique relative au Mécanisme pour un Développement Propre ; 
-‐ de préparer les réunions relatives au Mécanisme pour un Développement Propre ; 
-‐ de faire des rapports réguliers sur l'état de mise en œuvre du Mécanisme pour un 

Développement Propre ; 
-‐ d'assurer la fonction de secrétariat  du Conseil de Supervision du Mécanisme pour un 

Développement Propre ; 
-‐ d'être le porte-parole de I'AN-MDP ; 
-‐ entretenir des relations permanentes avec le Conseil Exécutif du Mécanisme pour un 

Développement Propre ; 
-‐ de constituer un guichet unique pour les projets MDP et de communiquer le résultat dudit 

examen  aux promoteurs des projets ; 
-‐ d'examiner des projets avec le Conseil de Supervision de I'AN-MDP et de communiquer le 

résultat  dudit examen aux promoteurs des projets ; 
-‐ d'enregistrer et de délivrer, au nom de I'AN-MDP, l'approbation nationale des projets acceptés 
-‐  de prendre des, contacts. avec les bailleurs de fonds  potentiels organismes acheteurs de 

carboné et  pays industrialisés ; 
-‐ -de prendre .des contacts avec des programmes pouvant aider les opérateurs économiques 

pour le développement de leurs projets MDP ; 
-‐ de publier, tant au niveau national qu'international, les procédures, l’organisation nationale en 

matière de Mécanisme pour un Développement Propre et le portefeuille ivoirien, 
particulièrement à travers un site web ; 

-‐ de promouvoir  le potentiel en projets  MDP de la Côte d’Ivoire ; 
-‐ d'assurer le suivi des projets  sur leur cycle de vie ; 
-‐ de suivre l'évolution des règles et procédures sur le Mécanisme pour  un Développement 

Propre adoptées. à l'échelle internationale  par les Conférences des Parties à la Convention-
Cadre des  Nation Unies sur les Changements Climatiques et le Conseil Exécutif du 
Mécanisme pour un Développement Propre et, à l'échelle nationale, par le Gouvernement et le 
Conseil de Supervision de I'AN-MDP. 

En  cas de nécessité, le Secrétariat Technique peut recourir à un ou plusieurs experts ou conseillers 
externes  notamment pour faciliter l'évaluation des projets. 

Article 11 :  
Le Secrétariat  Technique de I'AN-MDP  est composé comme  suit: 

-‐ le Point Focal du Mécanisme pour un Développement Propre ou son représentant ; 
-‐ le représentant du Directeur Général de l'Environnement; 
-‐ le représentant du Directeur Général du Développement Durable; 
-‐ un  représentant du BNETD ; 
-‐ un représentant de I'ANADER ; 
-‐ un  représentant de la SODEFOR ; 
-‐ un représentant  de la SODEXAM ; 
-‐ un représentant de I'ANASUR ; 



-‐ un représentant de la CIE ; 
-‐ un expert du Mécanisme pour un Développement Propre ; 
-‐ un juriste spécialisé dans le droit de l'environnement 

Le  Secrétariat Technique est dirigé par le Point Focal pour le Mécanisme pour un Développement 
Propre. 
Le  Point  Focal du Mécanisme pour  un  Développement Propre est  nommé par décret pris en  Conseil   
des   Ministres. Il a rang de Directeur d'Administration Centrale. 
L'organisation et le fonctionnement du Secrétariat Technique sont précisés par arrêté du Ministre 
chargé de l'Environnement. 

Article 12 :  
Les membres du Secrétariat Technique sont des fonctionnaires ou des contractuels recrutés par le 
Ministère  de  l'Environnement et du Développement Durable 

Article 13 :  
Les membres du Secrétariat Technique bénéficient d'une indemnité. 

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINANCIERES 

Article 14 :  
Les ressources ordinaires de I'AN-MDP sont constituées notamment de frais  d'approbation nationale 
des projets MDP, versés par les développeurs de projets à I'AN-MDP. Le montant des frais 
d'approbation sera fonction du volume de réduction annuelle de carbone ce montant sera  fixé par 
arrêté conjoint du Ministre de l'Economie et des Finances et du Ministre de l'Environnement et du 
Développement Durable. 

Article 15 :  
Le financement des  activités de I'AN-MDP est assuré par : 

-‐ -une dotation inscrite au budget de l'Etat pour le Mécanisme pour un Développement Propre ; 
-‐ les dons, legs ou subventions des organisations internationales ou de tout 
-‐ autre donateur ; 
-‐ un prélèvement de 10% sur le montant généré à la première année par la vente des crédits 

carbone échangés sur le marché. La répartition du montant de ce prélèvement est fixée par 
arrêté conjoint du Ministre de l'Economie et des Finances et du Ministre de l'Environnement et 
du Développement Durable. 

CHAPITRE V: DISPOSITION FINALE 

Article 16 :   
Le Ministre de l'Environnement et du Développement Durable et le Ministre de l'Economie et des 
Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, 24 octobre  2012 

Alassane OUATTARA 




